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Regeste
DÉTENTION PROVISOIRE, RISQUE DE RÉCIDIVE, PROPORTIONNALITÉ, SOUPÇON, VIOLENCE DOMESTIQUE | 221 al. 1 let. c CPP (CH), 221 al. 2 CPP (CH), 237 CPP (CH)
Erwägungen
E. 1
Interjeté dans le délai légal (art. 396 al. 1 CPP [Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0]) contre une décision du Tribunal des mesures de contrainte dans un cas prévu par le CPP (art. 393 al. 1 let. c CPP), par un détenu qui a qualité pour recourir (art. 222 et 382 al. 1 CPP) et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours est recevable.
E. 2
; Schmocker, in : Kuhn/Jeanneret [éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, nn. 7 ss ad art. 221 CPP).
E. 3.1
Le recourant conteste l’existence de soupçons suffisants à son encontre. Il soutient que D.________ aurait dû être entendue sur les nouveaux éléments de l’enquête, soit sur les témoignages de Z.________ et de F.________, ainsi que sur les rapports médicaux versés au dossier après son audition. Ces mises en cause ne seraient pas suffisantes et les déclarations de D.________ seraient davantage probantes, ce d’autant plus qu’aucune procédure pour faux témoignage n’aurait été ouverte contre elle. La virulence de D.________ devant la Procureure démontrerait en outre qu’elle n’aurait nullement témoigné sous l’emprise de la crainte et que ce serait elle la personne la plus violente au sein de leur couple.
E. 3.2
Le Tribunal des mesures de contrainte, se référant aux précédentes ordonnances qu’il avait rendues, a considéré que les soupçons à l’encontre du prévenu s’étaient renforcés avec les auditions des témoins Z.________ et F.________, qui avaient tous deux confirmé les violences subies par D.________ et le caractère agressif et possessif du prévenu. S’il ne s’agissait certes pas de témoins directs, ils avaient néanmoins constaté que D.________ avait été à plusieurs reprises couvertes d’hématomes et qu’elle avait eu les yeux tuméfiés. Cette appréciation doit être confirmée. D.________ persiste à soutenir que le prévenu ne l’aurait jamais violentée. Or ses explications selon lesquelles elle aurait été, par deux fois, agressée dans la rue par des inconnus ne paraissent guère crédibles. Comme le Tribunal des mesures de contrainte dans son ordonnance du 5 février 2019, on peine à croire que le personnel soignant qui l’a prise en charge aux urgences le 12 décembre 2018 ait mal compris ses déclarations en retranscrivant qu’elle avait été « tabassée par son compagnon », ce d’autant plus que ce rapport indique qu’elle a choisi d’aller séjourner ensuite chez une amie. A cela s’ajoutent les mises en cause de Z.________, F.________ et de S.________, lesquels ont tous constaté des lésions sur le corps de la jeune femme et indiqué qu’elle était régulièrement battue. Enfin, les antécédents du recourant ainsi que son comportement face la police et à la Procureure sont éloquents quant à la violence dont il peut faire preuve. Au vu de ces éléments, tout porte à croire que D.________, sous l’emprise du prévenu et par peur de représailles, tente par tous les moyens de lui éviter des ennuis, comme l’a indiqué le Tribunal des mesures de contrainte dans son ordonnance du 5 février 2019. Il existe ainsi, à ce stade de l’enquête, une présomption suffisamment sérieuse de culpabilité à l’encontre du recourant.
E. 4
L’ordonnance attaquée se fonde sur les risques de réitération (art. 221 al. 1 let. c CPP) et de passage à l’acte (art. 221 al. 2 CPP).
E. 4.1.1
Selon l'art. 221 al. 1 let. c CPP, la détention provisoire peut être ordonnée lorsqu'il y a sérieusement lieu de craindre que le prévenu compromette sérieusement la sécurité d'autrui par des crimes ou des délits graves après avoir déjà commis des infractions du même genre. L'art. 221 al. 1 let. c CPP pose trois conditions pour admettre un risque de récidive. En premier lieu, le prévenu doit en principe déjà avoir commis des infractions du même genre et il doit s'agir de crimes ou de délits graves. Deuxièmement, la sécurité d'autrui doit être sérieusement compromise. Troisièmement, une réitération doit, sur la base d'un pronostic, être sérieusement à craindre (ATF 143 IV 9 consid. 2.5). Bien qu'une application littérale de l'art. 221 al. 1 let. c CPP suppose l'existence d'antécédents, le risque de réitération peut être également admis dans des cas particuliers alors qu'il n'existe qu'un antécédent, voire aucun dans les cas les plus graves. La prévention du risque de récidive doit en effet permettre de faire prévaloir l'intérêt à la sécurité publique sur la liberté personnelle du prévenu (ATF 137 IV 13 consid. 3 et 4 ; TF 1B_206/2018 du 23 mai 2018 consid. 3.1.2). Un risque de réitération peut se fonder sur les infractions faisant l'objet de la procédure pénale en cours, si le prévenu est fortement soupçonné – avec une probabilité confinant à la certitude – de les avoir commises (ATF 143 IV 9 consid. 2.3.1 ; ATF 137 IV 84 consid. 3.2, JdT 2011 IV 325). La gravité de l'infraction dépend, outre de la peine prévue par la loi, de la nature du bien juridique menacé et du contexte, notamment la dangerosité présentée concrètement par le prévenu, respectivement son potentiel de violence. La mise en danger sérieuse de la sécurité d'autrui par des crimes ou des délits graves peut en principe concerner tous types de biens juridiquement protégés. Ce sont en premier lieu les délits contre l'intégrité corporelle et sexuelle qui sont visés (ATF 143 IV 9 consid. 2.6 et 2.7 ; TF 1B_238/2012 du 16 mai 2012 consid. 2.4.2). En général, la mise en danger de la sécurité d'autrui est d'autant plus grande que les actes redoutés sont graves. En revanche, le rapport entre gravité et rigueur des conditions pour admettre le danger de récidive est inversement proportionnel. Cela signifie que plus l'infraction et la mise en danger sont graves, moins les exigences seront élevées quant au risque de réitération. Lorsque la gravité des faits et leurs incidences sur la sécurité sont particulièrement élevées, on peut ainsi admettre un risque de réitération à un niveau inférieur. Il demeure qu'en principe, le risque de récidive ne doit être admis qu'avec retenue comme motif de détention. Dès lors, un pronostic défavorable est nécessaire (et en principe également suffisant) pour admettre l'existence d'un tel risque (ATF 143 IV 9 consid. 2 ; TF 1B_206/2018 du 23 mai 2018 consid. 3.1).
E. 4.1.2
L'art. 221 al. 2 CPP permet d'ordonner la détention lorsqu'il y a lieu de craindre un passage à l'acte, même en l'absence de toute infraction préalable. Il doit s'agir d'un crime grave et non seulement d'un délit (ATF 137 IV 122 consid. 5, JdT 2012 IV 79). Il convient de faire preuve de retenue dans l'admission de ce risque et ne l'admettre que lorsque le pronostic est très défavorable. Il n'est toutefois pas nécessaire que la personne soupçonnée ait déjà pris des dispositions concrètes pour passer à l'exécution des faits redoutés. Il suffit que le passage à l'acte apparaisse comme hautement vraisemblable sur la base d'une appréciation globale de la situation personnelle de l'intéressé et des circonstances. En particulier en cas de menace d'infractions violentes, on doit prendre en considération l'état psychique de la personne soupçonnée, son imprévisibilité ou son agressivité (ATF 140 IV 19 consid. 2.1.1 ; ATF 137 IV 122 consid. 5, JdT 2012 IV 79). Plus l'infraction redoutée est grave, plus la mise en détention se justifie lorsque les éléments disponibles ne permettent pas une évaluation précise de ce risque (ATF 140 IV 19 consid. 2.1.1 ; TF 6B_446/2015 du 19 janvier 2016 consid. 2.1 ; CREP 13 mars 2019/195).
E. 4.2
En l’occurrence, le prévenu, qui est né en 1995, a déjà fait preuve par le passé d’un comportement violent : son casier judiciaire mentionne qu’entre 2012 et 2017, il a été condamné à quatre reprises, notamment pour violence ou menace contre les autorités et les fonctionnaires, rixe, lésions corporelles simples, lésions corporelles simples qualifiées, lésions corporelles graves, agression, extorsion et chantage, brigandage et brigandage en bande. Encore mineur, il s’est vu infliger la première fois une peine de 7 mois de privation de liberté sous déduction de 591 jours de détention préventive et la seconde fois une peine de 3 mois de privation de liberté. Après sa majorité, il a été condamné à 36 mois de peine privative de liberté, sous déduction de 92 jours de détention préventive, puis, la dernière fois, à 70 jours de peine privative de liberté. Entendu le 30 octobre 2018 par la police dans le cadre de l’une des enquêtes jointes à la présente procédure, il a expliqué qu’il était sorti de prison en décembre 2017 après avoir été incarcéré durant trois ans et demi (Dossier joint D, PV aud. 2, R. 4). Il ressort en outre des témoignages de F.________, de S.________ et de Z.________ que la violence dont aurait fait preuve le prévenu à l’encontre de sa compagne ne constitue pas un événement isolé et unique dans l’historique du couple. Au contraire, cette violence semble avoir été récurrente et s’inscrire dans le cadre d’une relation toxique, le prévenu semblant exercer une emprise psychologique considérable sur sa compagne. Enfin, l’état psychique du recourant apparaît préoccupant. Face à la Procureure, il a démontré son incapacité à se contenir, n’hésitant pas à insulter et à menacer cette dernière (« vous êtes malsaine », « vous méritez que je vous fasse quelque chose ! » [PV aud. 2, l. 94 et 121]). Il résulte des éléments qui précèdent qu’en l’état, dans l’attente des résultats de l’expertise psychiatrique, seul un pronostic très défavorable peut être émis. Compte tenu de son potentiel de violence important, on peut légitimement craindre qu’une fois libéré, le recourant s’en prenne à nouveau à sa compagne, voire mette à exécution les menaces de mort qu’il aurait proférées à son encontre. Ces risques sont suffisamment concrets pour justifier son maintien en détention provisoire.
E. 5.1
Invoquant en dernier lieu une violation du principe de la proportionnalité, le recourant soutient qu’au vu de la quotité de la peine qu’il pourrait encourir, son incarcération ne serait plus justifiée, les mesures de substitution qu’il a proposées étant en outre propres à pallier les risques retenus par le Tribunal des mesures de contrainte. A cet égard, il fait valoir que son père aurait accepté qu’il soit assigné à résidence chez lui et que la Fondation vaudoise de probation aurait confirmé qu’elle avait à disposition un bracelet électronique.
E. 5.2
Conformément au principe de la proportionnalité (cf. art. 36 al. 3 Cst. [Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999, RS 101] ; pour la procédure pénale, cf. art. 197 al. 1 let. c CPP), il convient d'examiner les possibilités de mettre en œuvre d'autres solutions moins dommageables que la détention, qui représente l'ultima ratio (ATF 140 IV 74 consid. 2.2, JdT 2014 IV 289). Cette exigence est concrétisée par l'art. 237 al. 1 CPP, qui prévoit que le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et place de la détention provisoire ou de la détention pour des motifs de sûreté si ces mesures permettent d'atteindre le même but que la détention. En vertu de l'art. 237 al. 2 CPP, font notamment partie des mesures de substitution la fourniture de sûretés (let. a), la saisie des documents d'identité et autres documents officiels (let. b), l'assignation à résidence ou l'interdiction de se rendre dans un certain lieu ou un certain immeuble (let. c), l'obligation de se présenter régulièrement à un service administratif (let. d), l'obligation d'avoir un travail régulier (let. e), l'obligation de se soumettre à un traitement médical ou à des contrôles (let. f) et l'interdiction d'entretenir des relations avec certaines personnes (let. g). Du fait que les mesures de substitution – énumérées de manière non exhaustive à l'art. 237 al. 2 CPP (Moreillon/Parein-Reymond, Petit commentaire du Code de procédure pénale, 2 e éd., Bâle 2016, n. 12 ad art. 237 CPP) – sont un succédané à la détention provisoire, le tribunal doit les prononcer à la place de la détention provisoire ou pour des motifs de sûreté si elles permettent d'empêcher la concrétisation du risque (ATF 142 IV 367 consid. 2.1, SJ 2017 I 233 ; ATF 133 I 270 consid. 2.2 ; Schmocker, op. cit., n. 2 ad art. 237 CPP).
E. 5.3
En l’espèce, compte tenu du lien délétère qui existe entre eux et des déclarations de D.________ elle-même, le risque que les intéressés se rencontrent malgré une interdiction de contact est manifeste. Dans ces conditions et en l’absence des conclusions des experts psychiatres sur le risque que représente le prévenu pour la sécurité d’autrui, ainsi que sur les mesures adaptées pour permettre d’y pallier, une assignation à résidence, même surveillée par le port d’un bracelet électronique, est en l’état insuffisante. Enfin, contrairement à ce que soutient le recourant, la durée de sa détention provisoire demeure proportionnée. Outre ses antécédents, il convient de rappeler que les faits qui lui sont reprochés sont entre autres constitutifs de lésions corporelles simples qualifiées au sens de l’art. 123 ch. 2 CP, lesquelles peuvent être sanctionnées d’une peine privative de liberté de trois ans au plus.
E. 6
En définitive, le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans autre échange d’écritures (art. 390 al. 2 CPP) et l’ordonnance entreprise confirmée. Les frais de la procédure de recours, constitués en l'espèce de l'émolument d'arrêt, par 1’430 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), et des frais imputables à la défense d'office (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 540 fr., plus la TVA par 41 fr. 60, soit à 581 fr. 60 au total, seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au défenseur d’office du recourant ne sera exigible que pour autant que la situation économique de ce dernier le permette (art. 135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 19 mars 2019 est confirmée. III. L’indemnité allouée au défenseur d’office du recourant est fixée à 581 fr. 60 (cinquante cent huitante et un francs et soixante centimes). IV. Les frais d’arrêt, par 1’430 fr. (mille quatre cent trente francs), ainsi que l’indemnité due au défenseur d’office du recourant, par 581 fr. 60 (cinquante cent huitante et un francs et soixante centimes), sont mis à la charge de ce dernier. V. Le remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au chiffre III ci-dessus ne sera exigible que pour autant que la situation économique du recourant le permette. VI. L’arrêt est exécutoire. Le président :               La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Grégoire Ventura, avocat (pour Q.________), - Ministère public central, et communiqué à : - Mme la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte, - Mme la Procureure de l’arrondissement de l’Est vaudois, ‑ Mme D.________, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1 LOAP [Loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités fédérales; RS 173.71]. Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). La greffière :
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